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TERRES EN VILLES
40, avenue Marcelin Berthelot
BP 2608
38036 Grenoble Cedex 02
Tél. : 04 76 20 68 31
Fax : 04 76 40 38 44
Mail : serge.bonnefoy@terresenvilles.org
www.terresenvilles.org
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INFORMATIONS PRATIQUES

Hôtel d’Agglomération Perpignan Méditerranée 
11 Boulevard Saint-Assiscle BP 20641 
66006 Perpignan Cedex 

Parking Gare TGV « Centre del mon »

Réservations d’hôtel : 
Office de Tourisme de Perpignan
Palais des Congrès - Place Armand Lanoux
BP 40215 - 66002 Perpignan Cedex
mail : contact-office@perpignan.fr
tél. : 04 68 66 30 30 
fax : 04 68 66 30 26
www.perpignantourisme.com

Rencontre nationale
	 Quelles politiques d’accueil et 	 	 	
	 d’installation en milieu périurbain ?
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Lundi 16 mai 2011, de 9h à 17h30
Hôtel d’Agglomération, Amphithéâtre 
Perpignan Méditerranée	
Communauté d’Agglomération

Gare 
TGV



(

Présentation Programme

(

Les questions d’installation sont centrales dans la mise en œuvre des politiques agricoles 
périurbaines et mobilisent largement les acteurs de ces politiques. En agissant sur l’installation 
de nouveaux porteurs de projet, il s’agit avant tout de maintenir et dynamiser l’activité agricole 
sur les territoires ; il s’agit également de diversifier les productions, de répondre aux enjeux de 
développement durable des territoires et de répondre aux porteurs de projet.

Pourtant, devant les enjeux auxquels doivent faire face les porteurs de projet, il apparaît souvent 
nécessaire d’aller au-delà des politiques de soutien à l’installation. Terres en Villes et ses membres 
font le pari de la nécessité de coupler l’installation agricole avec une politique d’accueil. 
Celle-ci vise ainsi à permettre à un porteur de projets agricoles ou agroalimentaires soit de 
s’installer, soit de restructurer son activité dans un territoire en lui apportant l’accompagnement 
pertinent dont il a besoin.

Ainsi, s’inscrivant dans un projet de territoire et une politique agricole périurbaine, la politique 
d’accueil renvoit plus particulièrement à trois enjeux abordés dans les ateliers de la journée :

-	 Organiser l’espace et le foncier pour accueillir les porteurs de projet
-	 Accompagner les porteurs de projet dans la création, le développement et la structuration 

de leur activité en milieu périurbain
-	 Inscrire le porteur de projet dans une dynamique territoriale 

À travers ces trois ateliers ainsi que les échanges tout au long de la journée, il s’agit d’identifier les 
leviers et les limites actuels pour renforcer l’attractivité des territoires et permettre l’intégration 
de projets individuels dans un projet de territoire.

11 h 00 - Ateliers simultanés sur les politiques d’accueil 
Atelier 1 : Organiser le foncier pour accueillir les porteurs de projet
•	 Préserver et aménager le foncier pour accueillir les porteurs de projet – Ilots fonciers et 

PAEN, projets et méthode par Virginie BAY et Georges YAU, Chambre d’agriculture du 
Roussillon, Rolland MIVIERE, Perpignan Méditerranée Communauté d’Agglomération

•	 Favoriser la restructuration foncier et l’accès au bâti pour accueillir les porteurs de projets 
– expériences nantaises par Dominique BARREAU, Nantes Métropole  

Atelier 2 : Accompagner les porteurs de projet dans la création, le développement et la 
structuration de leur activité en milieu périurbain 
•	 Tester le projet agricole pour garantir son succès, exemple d’une la couveuse agricole 

par Sylvain PÉCHOUX de la couveuse les Champs du possible 
•	 Articuler les outils et dispositifs d’accompagnement à l’échelle d’une région par Marie 

VIDAL, chargée de la création d’activités au Conseil Régional de Languedoc-Roussillon
Atelier 3 : Inscrire le porteur de projet dans une dynamique territoriale
•	 Favoriser la mise en œuvre d’une dynamique économique, grappe d’entreprises 

et projet de zone horticole par Benjamin HENAULT, Hyères Horticole, et Toulon 
Provence Méditerranée ou la Chambre d’agriculture du Var*

•	 Inscrire le porteur de projet dans une dynamique de valorisation du territoire : 
exemples de l’Ile de Groiy et de la commune de Locmariaquer par Olivier JEGOU, 
Chambre d’agriculture du Morbihan

Programme

9 h 00 - Accueil
9 h 30 - Ouverture 

par Jean-Paul ALDUY, Sénateur et Président de Perpignan Méditerranée Communauté 
d’Agglomération, Michel GUALLAR, Président de la Chambre d’agriculture des Pyrénées 
Orientales et Maurice BONNAND, Administrateur de Terres en Villes.

10 h 00 - Interventions de cadrage 
Développer des politiques d’accueil et d’attractivité des territoires : bien articuler  
dimension géographique et ancrage relationnel – André TORRE, Directeur de recherche 
à l’INRA, Responsable de l’équipe Proximités de l’UMR SAD-APT

Les stratégies en termes d’accueil et d’installation dans les agglomérations membres 
de Terres en Villes – Côme MOLIN, Terres en Villes

13h00 - Buffet
14h00 - Mise en lumière d’une expérience européenne

Présentation du projet AgriProxi par Josep MONTASELL, Directeur du Parc Agraire du 
Baix Llobregat
Politiques des ilots fonciers par Louis CARLES, Vice-Président en charge de l’agriculture 
de Perpignan Méditerranée Communauté d’Agglomération

15h45 - Table ronde « Créer les conditions pour favoriser l’émergence d’un projet agricole 
économique de proximité » 

Grand témoin : raisonner l’attractivité des territoires de façon transversale pour garantir 
la réussite des stratégies sectorielles, Réaction et points de vigilance par Jean-Yves 
PINEAU, Directeur du collectif Ville-Campagne
En présence de :
•	 Jean SALES, expert local sur la thématique
•	 	Maurice BONNAND, Vice-Président de Saint-Etienne Métropole en charge de l’agriculture
•	 Sophie LE JEUNE, chargée de mission collectivité à Terre de liens
•	 Un représentant d’un Cluster

17h00 - Conclusion et signature de la Charte Terres en Villes
par Jean-Paul ALDUY, Sénateur et Président de Perpignan Méditerranée  
Communauté d’Agglomération, Michel GUALLAR, Président de la Chambre d’agriculture 
des Pyrénées Orientales et Maurice BONNAND, Administrateur de Terres en Villes.

* sous réserve


